
Actes d’urbanisme : vos démarches désormais en ligne  

Depuis le 1er janvier, vous pouvez déposer votre demande d’autorisation d’urbanisme via ce 
lien direct pour la commune du Conquet pour accéder à la plateforme de saisine par voie 
électronique : https://sve.sirap.fr/#/029040/home  
Vous pouvez également le faire via le site pays-iroise.bzh, en tout lieu et à tout moment.  
C'est une démarche simplifiée et sans frais. Si le choix de déposer le dossier à la mairie est 
toujours possible, le faire en ligne c’est moins de papier et plus de traçabilité sur l’avancée 
de l’instruction.  
 

Vous êtes un professionnel ?  Lien video : https://dai.ly/x84zamm 

https://www.dailymotion.com/embed/video/x84ztfr?autoplay=1"  
 
 

Vous êtes un particulier ? Lien vidéo : https://dai.ly/x875fwu 

https://www.dailymotion.com/embed/video/x875fwu?autoplay=1" 
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